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DECLARATION DE DAKAR  

SUR LA PRISE EN COMPTE DES POPULATIONS CLES DANS LA RIPOSTE AU 
VIH ET AU SIDA DANS L’ESPACE CEDEAO 

 

 

Nous, 

Ministres de la Santé des Etats membre de la CDEAO 

Procureurs Généraux  

Directeurs Généraux de la Police et  

Responsables des Structures Nationales de Lutte contre le Sida des pays de l’espace 
CEDEAO, 

réunis à Dakar, le 10 avril 2015 

Reconnaissant que le VIH et le sida, malgré les succès réalisés par les réponses nationales, 
demeurent des problèmes de santé publique dans les pays de l’espace CEDEAO,  

Considérant que l’épidémie est entretenue par la survenue continue de nouvelles infections à 
VIH, même si l’on a observé une légère tendance à la baisse au cours de la décennie écoulée ; 

Considérant que les nouvelles infections à VIH surviennent  pour plus de la moitié, au sein 
des populations clé et que ces dernières présentent un risque plus élevé de s’infecter par le 
VIH que la population générale ; 

Conscient que les populations clés sont des « groupes de personnes plus enclines a être 
exposées  au VIH et à le transmettre et dont leur engagement est capital pour le succès de la 
riposte au VIH ». 

Considérant que la communauté internationale, y compris la CEDEAO  dans le cadre du 
plan régional de riposte au VIH, s’est engagée à mettre fin à l’épidémie de sida en 2030 et 
s'est fixé, à cette fin des objectifs ambitieux de traitement, de prévention et réduction de la 
stigmatisation et de la discrimination à atteindre déjà, dès 2020 notamment que: 

90% des personnes vivant avec le VIH connaissent leur statut ;  

90% des personnes dépistées pour le VIH reçoivent un traitement antirétroviral de façon 
continue ;  

90% des personnes qui reçoivent un traitement antirétroviral ont une charge virale 
indétectable de façon durable,  



	  

2	  
	  

Reconnaissant que pour mettre fin à l’épidémie au sein des populations clé, il faudrait une 
mise en œuvre efficace à échelle, d’une combinaison holistique d’interventions prioritaires 
qu'elles soient biomédicales, comportementales ou structurelles 

Reconnaissant que des programmes offrant des services aux populations clé sont mis en 
œuvre, avec l'appui des acteurs communautaires, dans les pays de l’espace CEDEAO avec un 
succès avéré en terme de changement de comportement et de réduction de l’incidence du 
VIH ;  

Conscients de l’existence de nombreux facteurs qui limitent l’accès des populations clé aux 
services, et les exposent à la violence et à divers abus, engendrant une réticence de ces 
derniers à recourir aux services.  

Considérant qu'un leadership audacieux est indispensable à un haut niveau pour la 
mobilisation en vue de prendre en charge les groupes les plus vulnérables et les plus 
marginalisés ; 

Reconnaissant que sans une nette amélioration de la réponse au sida pour les populations clé, 
il sera impossible de mettre fin à l’épidémie du sida ; 

Exprimons solennellement notre engagement à créer les conditions favorables à un accès 
et une utilisation accrue des services appropriées de riposte au VIH et au sida pour les 
populations clé vivant dans l’espace CEDEAO. Par conséquent et dès à présent, nous 
nous engageons conjointement : 

• A investir dans des programmes de réduction de la stigmatisation par 
o l’intégration de modules sur la non-stigmatisation dans la formation initiale et 

continue des magistrats et des auxiliaires de justice, notamment les agents des 
forces de sécurité ; 

o la formation des prestataires de santé, des autorités de réglementation de la santé et 
des administrateurs des soins de santé 

o l’organisation de rencontres d’échanges et de dialogue entre les bénéficiaires et ces 
prestataires  

 
• A accroître l’offre de service communautaire en direction des populations clé par: 

o le soutien aux centres communautaires offrant éducation, mobilisation 
communautaire, services essentiels de santé, soutien social et plaidoyer pour des 
changements politiques et légaux ; 

o la protection judiciaire des acteurs engagés dans les diverses prestations de service 
en faveur des populations clés ; 
 

• A intégrer dans les efforts de renforcement du système de santé les besoins 
spécifiques des populations clé par; 
 

o le renforcement des capacités des acteurs de la santé en vue de faciliter l’accès 
aux services de prévention et de  soins aux populations clé 
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• A continuer à mettre un accent particulier sur les populations clé comme groupe prioritaire 
dans les stratégies nationales de réponse à l’épidémie du VIH/SIDA 
 

• A renforcer les connaissances en informations stratégiques indispensables pour 
planifier les interventions en direction des populations clé et suivre les progrès vers 
l’atteinte des objectifs.  

 
Encourageons la mise en place d’un groupe thématique régional de travail sur les populations 
clé sous le leadership de l’OOAS pour l’accompagner la mise en œuvre de nos engagements  
et  offrir un soutien technique aux initiatives nationales et régionales en matière de réponse 
spécifique au VIH pour ces populations.  
 
 
Dakar, le 10 avril 2015 
 
 
Ont signé, 
 
 
Ministre de la Santé de la République du BENIN 
 
 
 
 
 
____________________________________ 
Prof.  Dorothée Akoko KINDE-GAZARD  
 
 
 
 
Ministre de la Santé  du BURKINA FASO 
 
 
 
 
 _____________________________ 
 Dr Amédée Prosper DJIGUIMDE 
 
 
 
Ministra Adjunta e da Saúde de CABO VERDE 
 
 
 
 
______________________________________ 
Dra Maria Cristina L. A. FONTES LIMA 
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Ministre de la Santé et de la Lutte contre le SIDA République de COTE  D’IVOIRE 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Dr. Raymonde GOUDOU COFFIE 
 
 
 
 
Minister of Health & Social Welfare THE GAMBIA 
 
 
 
 
 
 
______________ 
Mr. Omar SEY 
 
 
 
 
Minister of Health GHANA 
 
 
 
 
 
 
_______________ 
Mr. Alex SEGBEFIA 
 
 
 
Ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique de la République de GUINEE 
 
 
 
 
 
 
____________________________ 
Médecin Colonel Rémy LAMAH 
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Ministra da Saúde Pública da GUINÉ-BISSAU  
 
 
 
 
 
__________________ 
Dra Valentina Mendes 
 
 
 
 
Minister of Health and Social Affairs LIBERIA 
 
 
 
 
 
_________________ 
Mrs. Bernice DAHN 
 
 
 
Ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique de la République du MALI 
 
 
 
 
 
_________________ 
M. Ousmane Koné 
 
 
 
 
Ministre de la Santé Publique de la République du NIGER 
 
 
 
 
 
_________________ 
 M. Mano AGHALI 
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Minister of Health Federal Republic of Nigeria 
 
 
 
 
 
_________________________ 
Dr. KHALIRU ALHASSAN 
 
 
 
 
Ministre de la Santé et de l’Action Sociale République du SENEGAL 
 
 
 
 
 
___________________________ 
Prof.  Awa Marie COLL SECK 
 
 
 
Minister of Health and Sanitation SIERRA LEONE 
 
 
 
 
 
___________________ 
Dr Abu Bakarr Fofana 
 
 
 
 
Ministre de la Santé de la République TOGOLAISE 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 
M. Kwesi Séléagodji AHOOMEY-ZUNU 
 
 


